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Liste des Servitudes d’Utilité publique qui grèvent le territoire communal de 
Roëzé-sur-Sarthe : 
 

Servitude AC1 
Servitudes relatives à la protection des monuments 
historiques 

 
Servitude PM1 

 

Servitudes relatives au Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation de la Sarthe aval 

Servitude EL3 Servitudes de marchepied 

Servitude I3 
 

Servitudes relatives aux transports et à la 
distribution de gaz 

Servitude I4 
 

Servitudes relatives aux transports d’énergie 
électrique 

Servitude PT3 
Servitudes relatives aux communications 
téléphoniques 

Servitude T1 Servitudes relatives au chemin de fer 


